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MÉCANISME D'EXAMEN TRANSITOIRE DE LA CHINE

Communication du Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu

Par une communication du 5 novembre 2003, la délégation du Territoire douanier distinct de
Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu a fait parvenir au Secrétariat les questions ci-après, posées par le
Taipei chinois à la Chine dans le cadre du mécanisme d'examen transitoire, au titre de la section 18 du
Protocole d'accession de ce pays.

_______________

1. Nous constatons que des dispositions concernant le droit de priorité ont été ajoutées à la "Loi
sur les marques de fabrique ou de commerce" et la "Loi sur les brevets" de la Chine, conformément à
l'article 2 de l'Accord sur les ADPIC et à l'article 4 de la Convention de Paris.  La Chine pourrait-elle
expliquer comment elle veille à ce que ces dispositions soient appliquées à tous les Membres de
l'OMC sur la base du principe de la nation la plus favorisée, comme indiqué au paragraphe 256 du
rapport du Groupe de travail de l'accession de la Chine (WT/ACC/CHN/49).

2. Nous nous félicitons de la notification par la Chine du "Règlement d'application de la Loi sur
les marques de fabrique ou de commerce", distribué le 13 octobre 2003.  En ce qui concerne la
protection des marques de fabrique ou de commerce et les facteurs permettant d'établir qu'une marque
est notoirement connue, dont il est question à l'article 5 du règlement d'application ci-dessus et à
l'article 14 de la Loi sur les marques de fabrique ou de commerce, la Chine pourrait-elle indiquer la
procédure précise à suivre pour demander qu'une marque soit considérée comme une marque
notoirement connue, ainsi que les délais requis.  La Chine pourrait-elle indiquer par ailleurs où en est
la révision des "Règles relatives à la détermination et à la protection des marques notoirement
connues".
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